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des députés lui ont demandé des preuves au sujet de cette affir-
mation que les tarifs diminueraient. Il a été lui-même obligé
d'avouer qu'il n'y avait aucune garantie que son projet de déré-
glementation amènerait une diminution des tarifs. Ce qui, à
mon avis, est bien pis encore ce sont les répercussions que ce
projet de loi aura sur les emplois dans le domaine du transport.
On se rappellera que le gouvernement conservateur fut élu
grâce à cette promesse d'emplois, d'emplois et d'emplois ...
C'est ce que les conservateurs disaient avant les dernières élec-
tions: Élisez-nous, nous allons créer des emplois. Or, ce projet
de loi va exactement à l'inverse de cette promesse électorale
car, en effet, il est certain que si on observe ce qui s'est passé
aux États-Unis au moment où les autorités américaines ont
fait la déréglementation, il y a eu une série de mises à pied et
des déplacements importants dans l'industrie aérienne. De
1978 à 1985 aux États-Unis, quelque 40 000 travailleurs de
l'industrie aérienne ont perdu leur emploi. Or ce projet de loi,
même s'il est fort volumineux, ne contient aucun article qui
protège les emplois dans l'industrie aérienne. Rien n'y est ins-
crit qui forcerait les compagnies aériennes à dédommager des
travailleurs qui auraient à déménager pour garder leurs
emplois, et rien n'est indiqué dans la Loi qui forcerait ces com-
pagnies aériennes à donner des préavis équitables en cas de
congédiement.

Or, à notre avis, cette situation qui sera provoquée par la Loi
C-18 présentée par le gouvernement amènera des bouleverse-
ments majeurs non seulement dans le domaine du transport
aérien mais aussi dans le domaine du transport par camion-
nage voire même pour les deux grandes compagnies de che-
mins de fer au pays. Et tous les intervenants qui ont témoigné
devant le Comité permanent de la Chambre des communes sur
les transports qui s'est penché sur ce document de travail du
gouvernement intitulé Aller sans entraves, je dis bien «tous les
intervenants» ont fait valoir au gouvernement conservateur que
leur projet de loi aurait des répercussions graves sur le niveau
de l'emploi dans le domaine du transport au Canada. On le
sait, monsieur le Président, traditionnellement le domaine du
transport au Canada a été une des sources de création
d'emplois des plus fertiles et des plus stables au cours de l'his-
toire de notre pays. Notre pays s'est développé grâce à notre
capacité d'améliorer nos moyens de transport, que ce soit les
chemins de fer, que ce soit les routes, que ce soit le domaine
aérien avec la multiplicité des aéroports à travers le pays, nous
pouvons dire que des milliers de Canadiens ont dans le passé
gagné honorablement leur vie, ont fait de bons salaires, ont eu
une sécurité d'emploi dans le domaine des transports au
Canada. Je n'hésite donc pas à dire que l'action précipitée du
gouvernement pour tout déréglementer risque de créer un
déséquilibre majeur dans l'emploi et dans la sécurité de
l'emploi de ceux qui ont traditionnellement gagné leur vie en
travaillant pour une compagnie de transport canadienne.

Je trouve cette situation inacceptable. C'est pourquoi je suis
favorable à l'idée soumise par un de nos collègues qui a pré-
senté un amendement pour retourner ce projet de loi à l'étude
du Comité permanent des transports afin de réévaluer toute
cette question et insérer si possible dès maintenant dans la Loi
des garanties plus fermes pour la sécurité d'emploi.

Je sais qu'il y a une foule d'autres carences dans ce projet de
loi. Malheureusement, le Règlement de la Chambre ne me
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M. Keeper: Il a de bons poumons, et j'espère qu
tera pour faire un discours et utiliser ses pourr
escient afin de nous expliquer ce qu'il pense de ce p
le gouvernement sur nos services de transport et sui
des transports.

J'aimerais approfondir un peu cette question. La
tend le gouvernement au public canadien, c'est 1'2
des coûts de transport; il laisse entendre que s'il ý
secteur des transorts et ne le surveille plus, nous p(
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